 Réponse à la question du rapporteur, M. Sébastien TOUZE, sur la responsabilité de l’Etat dans les agissements des groupes d’auto défense en particulier les Koglwéogo

Comme indiqué dans les réponses à la liste des points à traiter et la  déclaration liminaire du Chef de délégation, le contexte sécuritaire du Burkina Faso, exacerbé par l’insuffisance des moyens de l’Etat, a favorisé le développement des initiatives locales de sécurité, dans certaines régions du pays. Ces initiatives se sont données pour but de contribuer à la lutte contre le grand banditisme. 
Si les actions de ces groupes ont souvent été saluées par les populations locales qui y voient un moyen efficace de lutte contre l’insécurité, il convient, cependant, de regretter les atteintes graves aux droits et libertés fondamentales et aux principes de l’Etat de droit dont ils se rendent parfois coupables. 

Pour mettre fin aux dérives constatées, le Gouvernement a pris les mesures qui s’imposent. Ainsi, un décret portant définition des modalités de la participation des populations à la mise en œuvre de la police de proximité a été adopté en novembre 2016. De même, des actions de formation et de sensibilisation sont entreprises au profit de ces groupes afin de les amener à se conformer aux dispositions du décret sus cité et à respecter les droits humains. 

En outre, des mesures visant le désarmement des groupes et individus armés n’appartenant pas officiellement aux forces de sécurité sont systématiquement engagées à l’encontre de toute personne détenant illégalement des armes à feu. À titre illustratif, des condamnations allant de 4 à 12 mois de prison ferme ont été prononcées par le Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou suite aux poursuites engagées pour notamment détention illégale d’arme à feu, de coups et blessures volontaires, etc. 

Par ailleurs, des poursuites judiciaires ont été engagées contre des membres de groupes d’auto défense suspectés d’actes de traitements cruels, inhumains ou dégradants. Ainsi, de 2015 à la date du 30 avril 2018, au moins cent cinquante et un (151) d’entre eux ont été poursuivis devant les juridictions nationales. Cinquante deux (52) ont été condamnés à des peines d’amendes et d’emprisonnement pour diverses infractions.

Ces actions de sensibilisation, de formation et de répression se poursuivent et traduisent la ferme volonté de l’Etat d’assurer son rôle régalien de sécurisation des personnes et de leurs biens sur toute l’étendue du territoire dans le strict respect des droits humains. 

En conclusion, les Koglwéogo sont des groupes émanant des populations locales elles-mêmes qui se sont donné pour but de contribuer à la lutte contre le grand banditisme. Ils ne sont ni des milices, ni des agents de l’Etat. 

Question de Mme Essadia BELMIR sur l’indépendance de la magistrature au Burkina Faso (Existe-t-il au Burkina Faso des magistrats intouchables à la lumière de la situation nationale ?)
Le Pacte national pour le renouveau de la justice adopté le 28 mars 2015 par les participants aux états généraux de la justice a consacré une place de choix à l’indépendance de la magistrature. Ainsi, son article 1 dispose que : « L’Etat burkinabé doit veiller à rendre effective l’application des règles et principes consacrés par les instruments internationaux et régionaux qui garantissent l’indépendance de la magistrature et qui régissent la gouvernance judiciaire ». 

Son article 4 renchérit en ces termes : « Il est impératif de rendre effectif la séparation des pouvoirs et de rendre le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) indépendant et autonome vis-à-vis de l’administration et de l’exécutif. La réforme du CSM doit permettre à des personnalités autres que les magistrats d’être membres. La constitution et la loi organique relative au CSM devront être relues dans ce sens. Les textes réglementaires d’application de la loi organique relative au CSM doivent prendre les mesures administratives et financières nécessaires pour garantir une autonomie et un fonctionnement effectif et efficient à cette institution. En outre, cette relecture doit prévoir que les magistrats du parquet bénéficient des mêmes conditions de nomination et d’affectation que les magistrats du siège ».

En vue de renforcer l’indépendance de la justice, les actions suivantes ont été menées : 

• L’adoption de la loi constitutionnelle n°072-2015/CNT portant révision de la Constitution qui confie désormais la présidence du Conseil supérieur de la magistrature (CSM) au premier président de la cour de cassation en remplacement du Président du Faso. En effet, Selon l’article 53 de ladite loi : « Le Président du Faso communique avec le Conseil supérieur de la magistrature, soit en personne, soit par des messages qu'il fait lire par le Président du Conseil supérieur de la magistrature ».

• L’adoption des lois portant respectivement statut de la magistrature et organisation, composition, attributions et fonctionnement du CSM du 25 août 2015 qui renforcent l’indépendance du magistrat. 

Ainsi, le Ministre de la justice n’est plus membre du CSM, les magistrats sont notés par leur supérieur hiérarchique immédiat plutôt que par le ministre de la justice, les nominations aux postes de président de juridiction ou de procureur font l’objet d’appel à candidature.

La promotion de la déontologie et de l’éthique professionnelle au sein de l’appareil judiciaire s’est traduite par la création, par le CSM, d’une commission ad hoc chargée de mener des enquêtes sur les allégations de manquements des magistrats et celle d’une commission d’admission des requêtes contre les manquements des magistrats.

Aux termes des dispositions de l’article 14 de la loi n°049-2015/CNT du 25 août 2015 portant organisation, composition, attributions et fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature, le CSM statue comme conseil de discipline des magistrats. Dans ce cadre le CSM a mis en place une commission d’enquête chargée de mener des investigations sur les cas de manquement à l’éthique et à la déontologie reprochés à certains magistrats. 

A la suite du dépôt du rapport de la commission d’enquête, le conseil de discipline du CSM a prononcé des sanctions. Il convient de souligner que ces décisions ont été annulées par le Conseil d’Etat le 10 juillet 2018 pour vices de procédure suite à un recours pour excès de pouvoir. Cette annulation ne met pas fin à la procédure disciplinaire qui pourrait être reprise après régularisation des vices identifiés.  
L’annulation des décisions a été prononcée sur le fondement des vices de procédure tenant notamment au fait que la commission d’enquête mise en place par le conseil supérieur de la magistrature l’a été en violation de la procédure disciplinaire et non sur le fondement que les magistrats concernés sont des personnes intouchables. 

Il n’existe pas au Burkina Faso de magistrats intouchables et qui soient inaccessibles à la sanction. 

Réponses aux questions posées par Madame Felice GAER  

I. Sur les MGF

Depuis trois décennies, le Burkina Faso s’est engagé dans la promotion de l’élimination de la pratique des MGF. La lutte contre le phénomène est inscrite au nombre des priorités nationales et connait l’implication des plus hautes autorités du pays dont le Président du Faso. 
Pour éradiquer les MGF, Le Burkina Faso a adopté une stratégie qui allie sensibilisation et répression. A ce titre, des actions massives de sensibilisation ont été réalisées dans plusieurs langues et des théâtres fora ont été organisés de 2013-2018. Ainsi, des discussions en petits groupes, des causeries éducatives, des caravanes de jeunes dans les zones frontalières, des jeux concours avec différentes cibles, une marche des enfants, des ciné-débats, des théâtres fora, des sketchs, un forum impliquant les scolaires et les non scolaires ont été réalisés avec la participation de 1.133.548 personnes dont 570 033 femmes. Ces actions de communication ont porté sur différents thèmes en lien avec les MGF, le genre, les droits humains, la santé sexuelle et de la reproduction, les mariages d’enfant, etc.

Par ailleurs, à la même période des messages des ambassadeurs de bonnes volontés (chefs coutumiers, leaders politiques et artistes musiciens) ont été enregistrés et diffusés plus de 85 fois sur les chaînes radios et Télévisions.
D’autres actions visant à renforcer la répression des MGF ont également été menées. Ainsi, de 2008 à 2015, 1276 patrouilles de sensibilisation et de dissuasion ont été réalisées par les forces de défense et de sécurité, en collaboration avec les services déconcentrés et la société civile.

Dans le cadre du renforcement des capacités des acteurs, 6 sessions de formations ont été organisées en 2016 au profit de 335 enseignants et expérimentateurs sur l’approche intégration/extension des modules MGF dans l’enseignement. Par ailleurs, 95 fiches pédagogiques ont été élaborées et vulgarisées.

Sur la préoccupation relative à la faiblesse des peines en matière de répression des MGF, il y a lieu de relever qu’il n’y a pas de mansuétude à l’égard des auteurs de MGF en témoignent les nouvelles dispositions du code pénal qui ont aggravé les peines prévues pour les MGF. En effet, aux articles 380 à 382 qui prévoyaient des peines allant de 6 mois à 3 ans et d’une amende de 250.000 à 3.000.000 de francs CFA de la loi N°043/96/ADP du 13 novembre 1996, il a été substitué les articles 513-7, 513-8, 513-9 de la loi N°025-2018/AN du 31 mai 2018 portant code pénal qui prévoient des peines allant de 1 an à 10 ans et d’une amende de 250.000 à 3.000.000 de francs CFA. Par ailleurs, le nouveau code pénal punit des mêmes peines les complices. Les peines qui semblent clémentes sont celles qui concernent généralement les auteurs des MGF qui présentent une réelle vulnérabilité soit en raison de leur âge, soit en raison de leur état de santé, soit enfin en raison du fait qu’ils sont les parents des victimes, généralement de très bas âge (ces éléments peuvent constituer des circonstances atténuantes de la sanction pénale en droit burkinabè).

Le Burkina Faso a enregistré de nombreux progrès dans le sens de l’atteinte de la tolérance zéro aux MGF, ce qui lui a valu la reconnaissance de World Future Council à travers l’octroi du prix « Future Policy Award ». 

En outre, l’engagement du Burkina Faso à lutter contre les MGF est également reconnu au plan international. En effet, sous le leadership de notre pays, le Groupe des États africains au sein du Conseil des droits de l’homme ainsi qu’à l’Assemblée générale des Nations unies, porte depuis 2012 une résolution concernant l’Intensification de l’action mondiale visant à éliminer les mutilations génitales féminines.

Enfin, en février 2019, le Président du Faso a été sacré  Champion africain de la promotion de l’élimination des MGF par ses pairs.
II. Sur la question d’une éventuelle disparité sur les données relatives aux violences faites aux femmes et aux filles notamment le viol au paragraphe 31 b de la liste des points à traiter
Il n’y a pas de disparités entre les données figurant au paragraphe 109 des réponses à la liste des points à traiter en réponse à la question formulée au paragraphe 31b de ladite liste. Il s’agit d’une erreur dans le report desdites données portant sur les cas de condamnations pour viol. 

Au lieu des données contenues dans le tableau A, il faudrait se référer aux données contenues dans le tableau B.

Tableau A

	Années
	2014
	2015
	2016
	2017
	2018

	Nombre de condamnations
	13
	4
	36
	155
	303


Tableau B

	Années
	2014
	2015
	2016
	2017
	2018

	Nombre de condamnations
	176
	226
	195
	84
	19


Sur la question des réparations, elles sont de différents types. Outre les réparations financières, il y a la prise en charge sanitaire et psychosociale.

De 2013 à 2016, 1066 victimes de séquelles d’excision ont bénéficié de réparation prenant en compte la prise en charge sanitaire et psychosociale.

Par ailleurs, les femmes victimes de violences bénéficient d’une assistance pour l’accès à la justice grâce au Fonds d’assistance judiciaire.

REPONSES AUX PREOCCUPATIONS DE M. CLAUDE HELLER ROUASSANT SUR LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS HUMAINS ET L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE PREVENTION DE LA TORTURE

1. Sur l’autonomie financière et la déconcentration de la Commission nationale des droits humains

Le Burkina Faso a adopté, le 24 mars 2016, la loi n°001-2016/AN portant création de la Commission nationale des droits humains. Cette loi a opéré de profondes réformes de la Commission nationale des droits humains, en élargissant notamment son mandat en matière de promotion, de protection et de défense des droits humains et de traitement des plaintes.

S’agissant des démembrements de la Commission, la loi dispose en son article 3 que « La Commission a son siège à Ouagadougou. Celui-ci peut être transféré en tout autre lieu du territoire national si les circonstances l’exigent sur décision des deux tiers de ses membres. La Commission est représentée sur l’ensemble du territoire national par des délégations régionales. Le siège de la Commission de même que les bureaux des délégations régionales sont inviolables, sous réserve du respect des dispositions légales en vigueur. L’organisation et le fonctionnement des délégations régionales sont régis par un décret pris en Conseil des ministres ».

L’adoption de la loi a été suivie par l’adoption le 9 mars 2017 du décret n°2017-0209/PRES/PM/MJDHPC/MINEFID portant organisation et fonctionnement de la Commission. Après l’adoption de ces deux textes, la nouvelle Commission a été mise en place et fonctionne de façon autonome depuis la prestation de serment des nouveaux Commissaires devant la Cour d’appel de Ouagadougou le 25 mars 2018.

En vue du renforcement de ses conditions de travail et d’intervention, la Commission a bénéficié de la part du Gouvernement :

· d’une dotation de quatre (4) véhicules en 2018 en plus  ;

· de la location d’un bâtiment pour servir de siège à l’institution.

Le budget de la Commission, pour la période de 2016 à 2019, est en moyenne de 12 000 000 FCFA. Il est à noter que pour l’année 2019, une rallonge de 50 000 000 FCFA a été obtenue du Gouvernement grâce au plaidoyer auprès du Président du Faso, ce qui porte le budget 2019 de la Commission à 62 000 000 FCFA.

Le Burkina Faso est conscient qu’une des exigences fondamentales des Principes de Paris sur l’indépendance des Institutions nationales de droits l’homme, est de garantir l’autonomie budgétaire desdites institutions. Cette autonomie est garantie aux articles 2 et 48 de la loi n°001-2016/AN du 24 mars 2016 qui prévoient que « la Commission jouit de l’autonomie administrative, financière. La Commission dispose d’un budget alloué par l’Etat et inscrit dans la loi de finances de chaque année. Elle élabore ses prévisions budgétaires qui sont adoptées conformément à la procédure budgétaire en vigueur ».

En vue de rendre effective cette autonomie financière, il y a lieu de rappeler que le budget de la CNDH est logé dans la section budgétaire du Ministère des Droits humains et de la Promotion civique. Jusqu’en septembre 2019 la gestion de cette ligne était assurée par la Direction de l’administrative des finances du Ministère en charge des droits humains avec comme ordonnateur le Président de la CNDH.

Depuis le 18 septembre 2019, la CNDH a acquis son autonomie de gestion suite à la nomination du Directeur des Affaires administratives et financières (DAAF) qui est désormais chargée d’administrer ses ressources. Il a pris fonction le 1er octobre 2019.

Cette dynamique amorcée se poursuivra en 2020 pour doter la CNDH d’une section budgétaire dans la loi de finances afin de rendre effective son autonomie financière.

L’effectivité de cette autonomie financière permettra à la CNDH de bénéficier de l’accompagnement de ses partenaires techniques et financiers en plus de la dotation budgétaire de l’Etat.

